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(LAUSANNE, SUISSE)

Les collines de Noville-Chessel,
près de Villeneuve, sur la plaine vaudoise

du Rhône

PAR

Elie GAGNEBIN

(Séance du 30 juin 1937.)

Résumé. — Ces collines ne sont ni une masse écroulée, comme
on l'a cru, ni des moraines rhodaniennes, mais les vallums frontaux
d'un glacier local provenant du cirque des Evouettes et descendu
sitôt après le recul du glacier du Rhône, dans le lac qui en suivit
le iront jusqu'au verrou de St-Maurice. Le niveau du Léman était
alors de 30 m. plus haul qu'aujourd'hui, mais sa profondeur, entre
Xoville et Chessel, était très faible. Le cône des Evouettes est fait
des moraines de retrail du même glacier local, façonnées par le
torrent encore à l'époque du niveau lémanique de 30 m. Lors din
niveau de 10 m., le lac devait être comblé au moins jusqu'à
Monthey: et lors du niveau de 3 m. jusqu'à Rennaz, à l'E de nos collines.

Introduction et historique.
Entre Noville et Chessel, au SW de Villeneuve, de petites

collines d'une dizaine de mètres de hauteur accidentent la plaine
alluviale du Bhône. La route conduisant de Villeneuve à la
Porte du Scex traverse ou longe, sur environ 2 km., quelques-
uns de ces monticules et montre bien l'aspect particulier de
leur paysage. Mais les plus importants de ces crêts, les plus
caractéristiques, sont à l'W de la route, dans les bois, de part et
d'autre du Grand Canal.

Leur constitution est bien visible. Ils sont essentiellement
formés de gros blocs d'un calcaire spathique blanc, rosé ou
verdâtre, analogue au marbre d'x\rvel de Villeneuve. Entre ces
blocs, c'est une masse terreuse, ou des sables et des cailloutis,
parfois stratifiés mais très localement et surtout aux flancs
des mamelons, près de leur surface, avec des couches diversement

inclinées.
B. Blanchet, en 1843, dans son Essai sur l'histoire naturelle

des environs de Vevey (2, p. 13-16) signale déjà ces col-
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lines et les attribue à un éboulement. Dix ans après, Troyon
et Morlot (3 et //) eu commencent l'étude: ils sont convaincus

que ces monticules sont des restes du grand éboulement
du Tauredunum, raconté par Marius d'Avenches et par
Grégoire de Tours, éboulement survenu en 563, qui aurait barré
le Bhône et produit un lac temporaire dont la rupture dévasta
les rives du Léman jusqu'à Oenève. Morlol prouve que la
masse éboulée des collines ne peut provenir que du Grammont,

de la Dérotchiaz qui domine le vallon des Evouettes et
dont le nom est bien évocateur.

L'ingénieur valaisan I. Venetz, l'inventeur de la théorie
glaciaire, estime cette interprétation inadmissible (6 et 7, p. 20),
car les collines sont séparées des Evouettes par un espace
plan d'au moins 1300 m. L'accumulation de gros blocs qui
domine les Evouettes est bien, pour lui, le fait d'un éboulement,
mais les monticules de Noville-Chessel doivent être des moraines
du glacier du Bhône.

E. Favre et H. Schardt, en 1887 (8, p. 274-276), constatant
comme Morlot que les gros blocs de ces collines proviennent
tous du Grammont, reviennent à l'idée d'un écroulement —
mais d'un écroulement qui se serait produit sur le glacier local
du vallon des Evouettes et qui, sur ce pont naturel, aurait pu
glisser jusqu'au milieu de la plaine du Bhône.

L. Horwitz, en 1911, au cours d'une étude sur les cônes
de déjection de la vallée dw Rhône 13, p. 87-88), confirme
que les hauteurs des Evouettes sont bien des restes d'éboulement,

et même de deux éboulements successifs.
A. Jeannet, dans un remarquable article où il établit la

correspondance entre la civilisation magdalénienne et la «

terrasse de 10 m.» du Léman 16, p. 637), signale des blocs de
roches cristallines dans l'un de nos monticules et conclut que,
si la plupart d'entre eux sont les restes d'un écroulement, d'autres

sont des moraines frontales du glacier du Bhône, datant
du stade de retrait de Buhl. C'est à ce stade aussi que Brückner

avait attribué les belles moraines de Monthey et de Vé-
rossaz, d'où il avait inféré que le front du glacier du Rhône
devait stationner près de Villeneuve (12. p. 571).

Jeannet confirmait doue el Venetz et Brückner.
Enfin tout récemment, F. Montandon a publié une

description minutieuse de ces collines avec de belles photographies
et des coupes détaillées de leur structure interne (2à). II arrive
à la notion d'une nature très complexe de ces monticules,
témoignant d'une histoire mouvementée: A l'origine se seraient
déposés des graviers sableux fluvio-glaciaires; puis, peu après
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le reirait du glacier du Rhône qui cédail la place au Léman,
un énorme écroulement a dû descendre de la Dérotchiaz. Pour
que sa masse ait pu s'accumuler à si grande distance des
Evouettes, il faut supposer qu'une crête rocheuse médiane, un
« Inselberg », sépare en deux la vallée du Rhône, en profondeur;

la masse éboulée dans le lac aurait remonté le flanc
de cette crête pour envahir son sommet. Puis le glacier du
Rhône a dû revenir quelque peu en avant, car la niasse éboulée

est couverte par place de nouveaux dépôts fluvio-glaciaires,
qui se sont même insinués entre les blocs de l'écroulement.
Il n'y a donc, pour F. Montandon, dans ces collines, ni
moraine de fond, ni restes de moraines frontales. L'une d elles
doit être un « kames », un dépôt torrentiel formé sous le glacier

ou entre deux parois de glace.
Eboulement historique du Tauredunum. moraine

rhodanienne, écroulement sur un glacier latéral, éboulement dans
le lac entre deux avancées du glacier du Bhône, telles sont les

hypothèses successivement émises au sujet de ces collines.

Disposition et nature des collines.
La description si précise que M. F. Montandon vient de

faire paraître nous dispense de consigner en détail nos
observations sur la structure des monticules >. Nous pouvons confirmer

les faits qu'il expose. Notons seulement que les gros blocs
de calcaire spathique ne sont pas de l'Hettangien, mais du
Lias supérieur, comme a pu l'établir, en 1925 et 1926. E.
Peterhans (20, p. 274; 21, p. 236 et 238). On Irouve aussi, du
reste, des blocs d'autres calcaires liasiques et des calcaires
siliceux foncés du Dogger.

Mais notre interprétation est toute différente. Considérons
en effet la disposition de ces collines. Leur ensemble, comme
l'avait déjà remarqué Morlot. figure une sorte de croissant,
suivi en gros par la courbe du Rhône et centré sur un point
qui tomberait dans le vallon des Evouettes. Les crêts les plus
importants, de forme allongée, dessinent des bourrelets, à peu
près concentriques, irrégulièrement tronçonnés. Ce n'est
nullement l'aspect d'une niasse éboulée qui aurait remonté la

pente d'un « Inselberg ».

Quant à leur structure interne, elle est typiquement celle
d'un valium de moraine superficielle. Il n'est, pour s'en
convaincre, que de comparer les photographies de M. F.
Montandon aux vallums bien caractérisés que des exploitations

1 Nous avons étudié ces collines avant d'avoir connaissance de son article
(voir 23. p. 8, note I).
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mettent à vif, par exemple à Renens (22) ou à Malley près
de Lausanne. Tous les détails s'y retrouvent: gros blocs
irréguliers dans une masse terreuse, sables et cailloutis partiellement

stratifiés, en couches d'inclinaisons très diverses, souvent
intercalés entre les blocs.

Comme les blocs calcaires de Noville-Chessel proviennent
Ions de la Dérotchiaz, la conclusion s'impose: nos collines
sont les restes d'une moraine frontale complexe du glacier
local des Evouettes.

On sait depuis Jean de Charpentier (1, p. 259) que, sitôt
après le retrait du glacier du Bhône, les glaciers locaux
prirent un développement considérable. A l'entrée de la plupart
des vallées latérales des Préalpes, on trouve leurs moraines
fort bien conservées. J. de Charpentier lui-même avait signalé
celles du Val d'Hliez, de l'Avançon, de la Grande-Eau. de
la Tinière. M. Lugeon (10) et A. Jeannet III : 17. p. 676,
678-679, 684) ont décrit et figuré celles d'Aigle et de Villeneuve.

Il s'en trouve également au-dessus de Vouvry et d'Yvorne.
En général, ces glaciers locaux ne semblent pas s'être étendus
fort avant dans la vallée du Bhône. Celui des Evouettes, à

cet égard, fait exception. Mais le cirque glaciaire de la
Dérotchiaz est aussi dans une situation exceptionnelle. Tl est
beaucoup plus proche de la vallée du Bhône et suspendu très
haut au-dessus d'elle. Bien d'étonnant à ce que son glacier,
qui descendait en pente rapide, ait débordé jusqu'au S de
Noville. Sa faible longueur explique pourquoi les blocs
calcaires de ses moraines frontales sont restés si anguleux qu'on
peut les prendre pour du matériel d'écroulement.

On sait d'autre part que lors du recul du glacier du Bhône,
le Léman a suivi son front au moins jusqu'au verrou de
St-Maurice, avec un niveau de 30 m. supérieur à l'actuel1.
C'est dans ce lac qu'ont dû se déposer nos moraines. Le pied
des collines est souvent tapissé d'alluvions, lacustres ou
rhodaniennes, avec des sables el des galets bien roulés. Elles
furent exploitées par places, par exemple au SE de Noville
el près du hameau de Crébelley. Leur situation, au-dessus
de la plaine du Bhône, nous semble correspondre à la
terrasse de 3 m. Il en esl de même du large terre-plein de
Chambon, à l'W de Boche, que Morlot assimilait aux collines
de Noville-Chessel (If). Une excavation nous a permis d'y
voir des alluvions rhodaniennes très nettement stratifiées.

1 Rappelons que le niveau du Léman est à 375 ni. d'altitude ; de la
comparaison des terrasses de delta qui le bordent, Foret a pu déduire l'existence
de 3 niveaux antérieurs, 30 m., 10 m. et 3 m. au-dessus de l'actuel.



58 EUE GAGNEBIN

Mais le Léman, lors de l'avancée du glacier de la Dérolchiaz,
était fort peu profond à l'endroit de nos collines. Les canaux
de drainage creusés dans la plaine mettent au jour, en effet,
la moraine de fond du glacier du Bhône, l'argile à blocau.v
cristallins, immédiatement à l'E des vallums frontaux du glacier

local. L'alluvion du Bhône ne forme ici qu'une mince
pellicule sur cette moraine argileuse, alors que des sondages
l'onl révélée beaucoup plus épaisse dans les environs de
Villeneuve (/5), ainsi que plus au S, près de Monthey (18). Il
est même probable que la hauteur du Chàtelet qui s'élève
au-dessus de la plaine au SSE de Noville, est entièremenl
constituée par la moraine de fond rhodanienne.

Cette très faible profondeur du lac permet de comprendre

que le glacier local ait pu s'avancer et porter ses
moraines frontales jusqu'où nous les voyons aujourd'hui.

Les rares blocs cristallins qui existent dans ces moraine;*
et qu'a signalés A. Jeannet (/6', p. 637) doivent provenir des

versants de la Dérotchiaz où les aurait abandonnés le glacier
du Bhône.

Le cône des Evouettes.

Les terrains accumulés au-dessus des Evouettes ont
toujours été considérés comme le produit d'un écroulement. Or
il nous paraît évident que ce sont aussi des moraines locales,
du même glacier, mais postérieures à celles de Noville-Chessel.
Deux beaux vallums longitudinaux, légèrement divergents,
s'allongent à l'W du village. Au débouché de la vallée, ce soni
les vallums latéro-frontaux d'un stade de retrait plus récent
qui s'élèvent sur les pentes de la montagne. Celui de la rive
droite est peu étendu, mais de haut relief. Celui de la rive
gauche est magnifiquement développé; on y exploite de gros
blocs de calcaire spathique pareils à ceux de nos monticules.

Le torrent du Tové (ou Taure, voir 11) qui descend sur
les Evouettes, a façonné la masse morainique au-dessous de

ces vallums supérieurs et lui a donné sa forme actuelle de
cône. Mais celte forme est fori complexe et révèle loute une
histoire. Pour la reconstituer, il faul enlrer dans quelques
détails.

Le cours d'eau s'écoule aujourd'hui, au SW du village,
entre deux digues grossières, sur une surface appelée les
« grand'Vignes », limitée au N et au S par des reliefs plus
accentués qui l'encadrent. Au N, c'est l'un des vallums
longitudinaux; au S, c'est une élroite bande de terrain, façonnée
comme le secteur d'un cône un peu plus élevé que l'actuel.
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La surface des grand'Vignés aboutit, en aval, à un talus très
raide, d'une vingtaine de mètres de hauteur. C'est sur la
tranche de ce gradin, au-dessus du village, que l'on peut
constater nettement qu'il est fait de moraine et non pas d'alluvions

torrentielles. Le village esl lui aussi, en contre-bas, sur
une sorte de cône dont la pointe arrive entre les deux vallunis
longitudinaux. Au NW du village, la route suil l'horizontale
d'une surface régulièrement inclinée, en éventail, tout comme
la marge d'un cône alluvial. Mais vers le haut, dès l'altitude
de 405 ni. environ, cette marge passe graduellement à un
terrain accidenté, riche en blocs, fait de nouveau de moraine
locale plus ou moins façonnée par le ruissellement. Le cône
de déjection du torrent actuel, enfin, qui se construit au SE
du village, au pied du haut talus, est bordé au S par un
autre cône plus vaste, sec, mais si frais qu'il doit èlre peu
ancien.

Oue conclure de cette disposition compliquée? La surface
conique des grand'Vignes, avec son haut gradin aval, date
manifestement de l'époque où le Léman baignait son pied
à une altitude de 30 m. supérieure au niveau actuel du lac.
C'est alors aussi qu'a dû se façonner l'éventail au NE du
village, et sa configuration paraît le fait non pas de l'érosion
torrentielle, mais de l'érosion lacustre: cette marge devait être
la plage du Léman à cette époque. Le lorrent, durant cette
période, a certainement coulé dans l'angle creux nord, au
delà des moraines longitudinales, et entre ces deux moraines
aussi, vers remplacement du village, mais très temporairement

nous semble-t-il. Car la surface bien régulière des grand'
Vignes témoigne qu'elle fut le champ préféré des divagations
du cours d'eau, qui s'y est approfondi entre ses deux cadres.
Le façonnement du cadre de la rive droite doit être un peu
antérieur. Le cône qui occupe l'angle creux sud, par contre,
est beaucoup plus récent: il correspond au niveau actuel du
lac, à un cours du torrent immédiatement antérieur à celui
de nos jours.

Ainsi, le Léman a gardé son niveau de 30 m. longtemps
encore après que le glacier local, en retrait, ait déposé les
moraines des Evouettes.

Conclusions.

Il résulte de ces analyses que les collines de Noville-
Chessel sont les moraines frontales du glacier de la Dérotchiaz.
descendu jusqu'au milieu de la vallée principale sitôt après
le retrait du glacier du Rhône. Ainsi devient toute naturelle
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l'absence de monticules entre ces collines et les Evouettes.
Le Léman, de 30 m. plus haul qu'aujourd'hui, avait suivi
jusqu'au verrou de Si-Maurice, après le stade de Buhl, le
recul du glacier rhodanien. Mais entre Noville el Chessel en
lout cas, sa profondeur restait très faible.

Peut-èlre le socle de moraine de fond rhodanienne, sous
les vallums frontaux de nos collines, est-il un effet du
stationnement du glacier principal au stade de Buhl, une «

moraine de poussée». On reviendrait ainsi, par un autre
chemin, aux idées de Venetz. de Rriickner, de Jeannet. Par
contre, nous ne connaissons aucun valluni frontal du Bhône,
de moraine superficielle, dans la région.

La faible profondeur du lac permit au glacier latéral
de s'avancer jusqu'au milieu de la vallée. Et c'est sans doute
le choc des vagues qui a démantelé et tronçonné ces collines,
décapant leurs crêtes, remaniant une partie de leur substance,
couvrant leur pied de sable et de cailloutis.

Puis le glacier local décrut à son tour. Lorsque son front
ne dépassait plus l'entrée du vallon des Evoueltes, le lac était
encore de 30 m. au-dessus de son altitude actuelle, ainsi qu'en
témoignent le façonnement de la surface des grand'Vignes et
l'ancienne plage qui s'étend au NW du hameau. Ce niveau
du Léman de 30 m., réalisé dès le stade de Buhl, a donc
subsisté jusqu'à la période du retrait des glaciers latéraux.

Le lac, assez brusquement semble-t-il, s'abaissa d'une vingtaine

de mètres. Le sondage exécuté à Monthey en 1907 et
décrit par M. A. Comtesse (18) a rencontré, dans sa partie
inférieure, des alluvions lacustres jusqu'à la cote de 385 m.,
puis au-dessus des alluvions rhodaniennes. C'est dire qu'au
temps de la terrasse de 10 m., le Bhône avait déjà comblé
le lac entre le verrou de St-Maurice et Monthey. Les alluvions
du Rhône que nous avons constatées à Chambon et à Noville,
environ 3 m. au-dessus de la plaine actuelle, paraissent indiquer
de même qu'à l'époque de la terrasse de 3 m., le bord du
lac était repoussé, à l'E de nos collines, jusqu'à Rennaz pour
le moins.

Mais, peul-ètre, à l'W, dans la partie de la plaine où
coule actuellement le Rhône, un golfe lacustre a-t-il subsisté
fort longtemps, s'il est vrai qu'à l'époque romaine (9, p. 266
et 15, p. 164), alors que le niveau du Léman devait être le
même qu'aujourd'hui, le village de Port-Valais était encore
au bord du lac.
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